
SÉANCE ORDINAIRE DU 06 NOVEMBRE 2012

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Sainte-Croix, M.R.C.
de Lotbinière, tenue mardi le sixième jour du mois de novembre en l’an deux mille douze, au
lieu habituel des séances dudit conseil, à 20 : 00 heures.

Présents : LE MAIRE :
Monsieur Jacques Gauthier

LES CONSEILLERS :
Jean Lafleur
Berchmans Dancause
Michel Routhier
Jean-Pierre Ducruc
Gratien Tardif

Absent : Michel Cameron

Tous membres du conseil et formant quorum.

Directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim : Madame France Dubuc

Présence de 5 citoyens.

O R D R E D U J O U R

Prière – Ouverture

1) Lecture et adoption de l'ordre du jour

2) Procès-verbal
- Séance ordinaire du 02 octobre 2012
- Séance extraordinaire du 11 octobre 2012
- Séance extraordinaire du 22 octobre 2012

3) Municipalité de Sainte-Croix
- Comptes à payer et transferts budgétaires
- Signature des chèques et documents pour la municipalité et le Centre

culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc.
- Mandat des conseillers
- Comité de développement urbain
- Calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2013
- Discours du maire sur la situation financière au 31 décembre 2011 (art.

955 C.M.)

4) Centre culturel et sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc.
- Comptes à payer
- Engagement de Mme Emmy Laliberté, préposée temporaire au comptoir

lunch

5) Demande d’aide financière
- Hockey mineur de Ste-Croix
- Club de patinage artistique Ste-Croix

6) Service de premiers répondants de Sainte-Croix
- Engagement de M. Jean-François Pelletier

7) Aménagement/urbanisme/développement
Comité consultatif d’urbanisme
- Dépôt du procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 octobre 2012

8) Voirie
Projet de développement résidentiel des parcelles de lots 3 590 820,
3 590 821, 3 592 372, 3 592 612, 4 473 439, 4 473 440, 4 807 515 et le lot
3 592 373
- Abandon du projet
- Avis de motion (règlement no 503-2012 abrogeant le règlement no 483-

2012
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Réfection à la rue Laurier (projet no 154-07-0839)
- Surplus au mandat plans et devis

Gestion des cours d’eau
- Demande d’intervention pour l’entretien de la branche no 24 (ruisseau St-

Eustache)

9) Santé et bien-être
Office municipal d’habitation de Sainte-Croix
- Budget supplémentaire 2012

10) Loisirs et culture
Centre multifonctionnel de services de loisirs (2)
- Retrait du règlement d’emprunt no 498-2012

Projet de relais touristique
- Honoraires professionnels no 3 (Option aménagement)
- Décompte progressif n° 3 (Paradis aménagement urbain)

Comité de la fête nationale du Québec
- Rapport final du comité

11) Varia

Période de questions à la fin de la séance conformément au règlement municipal numéro
377-2006

Levée de l'assemblée

334-2012 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu
unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

PROCÈS-VERBAL

335-2012 SÉANCE ORDINAIRE DU 02 OCTOBRE 2012

IL est proposé par Gratien Tardif, appuyé par Jean-Pierre Ducruc, et résolu unanime-
ment d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire de la municipalité de Sainte-Croix du
02 octobre 2012 tel que transcrit au livre du procès-verbal des délibérations.

336-2012 SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 OCTOBRE 2012

IL est proposé par Jean Lafleur d’apporter la modification suivante à la résolution numé-
ro 324-2012 : soit remplacer « avec une abstention » par « avec un vote contre ». Il est
proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Gratien Tardif, et résolu unanimement d’adopter le
procès-verbal de la séance extraordinaire de la municipalité de Sainte-Croix du 11 octobre 2012
tel que transcrit au livre du procès-verbal des délibérations, et tenant compte de la modification.

337-2012 SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 OCTOBRE 2012

IL est proposé par Berchmans Dancause, appuyé par Gratien Tardif, et résolu unanime-
ment d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire de la municipalité de Sainte-Croix
du 22 octobre 2012 tel que transcrit au livre du procès-verbal des délibérations.

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX

338-2012 COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS BUDGÉTAIRES

IL est proposé par Berchmans Dancause, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unanime-
ment de ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants :
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MUNICIPALITÉ

SALAIRES D’OCTOBRE 2012

INSTITUTION(S) FINANCIÈRES(S) D’OCTOBRE 2012

COMPTES PAYÉS D’OCTOBRE 2012 – RATIFICATION
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COMPTES À PAYER D’OCTOBRE 2012
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TRANSFERTS ET AFFECTATIONS BUDGÉTAIRES

CERTIFICAT DE CRÉDITS SUFFISANTS # 11-2012

339-2012 SIGNATURE DES CHÈQUES ET DOCUMENTS POUR LA
MUNICIPALITÉ ET LE CENTRE CULTUREL ET SPORTIF DE
SAINTE-CROIX DE LOTBINIÈRE INC.

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Michel Routhier, et résolu una-
nimement :

QUE Jacques Gauthier, maire, et France Dubuc, directrice générale et secrétaire-
trésorière par intérim, sont autorisés à signer conjointement tout chèque, billet et autre effet
pour et au nom de la municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel & sportif de Sainte-
Croix de Lotbinière inc., faisant foi des redevances municipales (C.M. art. 203).

QUE ces mêmes personnes sont autorisées à signer conjointement tout autre docu-
ment officiel pour et au nom de la municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel &
sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc.

QU'en cas d'absence ou d'incapacité du maire ou de vacance dans la charge de mai-
re, que Berchmans Dancause, maire suppléant, et France Dubuc, directrice générale et secré-
taire-trésorière par intérim, sont autorisés à signer conjointement tout chèque, billet, effet et
tout autre document officiel pour et au nom de la municipalité de Sainte-Croix et le Centre
culturel & sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc. (C.M. art. 203).
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QU'en cas d'absence ou d'incapacité de la directrice générale et secrétaire-trésorière par
intérim ou de vacance dans la charge de directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim,
que Christiane Couture, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe par intérim,
est autorisée à signer conjointement avec Jacques Gauthier, maire, et/ou Berchmans Dancause,
maire suppléant, tout chèque, billet, effet et tout autre document officiel pour et au nom de la
municipalité de Sainte-Croix et le Centre culturel & sportif de Sainte-Croix de Lotbinière inc.
(C.M. art. 184, 203).

QUE la présente résolution entrera en vigueur à compter du 07 novembre 2012, date à
laquelle elle annulera toute résolution antérieure de même nature et sera valable tant qu'elle n'au-
ra pas été révoquée par écrit.

QUE France Dubuc, directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim est
l’administratrice principale du service internet.

340-2012 MANDAT DES CONSEILLERS

Monsieur Jacques Gauthier présente à chacun des élus les mandats dont ils auront la
responsabilité, savoir :

Secteurs Noms R = Responsable
A = Adjoint

Agriculture et cours d’eau Michel Cameron
Jean-Pierre Ducruc

R
A

Eau potable/eaux usées et
environnement

Jean-Pierre Ducruc
Jacques Gauthier

R
A

Hôtel de ville et embellissement Jean Lafleur
Berchmans Dancause

R
A

Incendie et sécurité publique Gratien Tardif
Michel Cameron

R
A

Office municipal d'habitation Berchmans Dancause
Jacques Gauthier

R
A

Patrimoine/culture et loisirs
Centre Plein Air

Jean-Pierre Ducruc
Michel Routhier

R
A

Politique familiale Gratien Tardif
Jacques Gauthier

R
A

Comité de développement urbain Michel Routhier
Jean-Pierre Ducruc

R
A

Relation de travail Berchmans Dancause
Jacques Gauthier

R
A

Aréna Jean Lafleur
Gratien Tardif

R
A

Transport adapté Michel Routhier
Gratien Tardif

R
A

Urbanisme Jean-Pierre Ducruc
Michel Cameron

R
R

Voirie Michel Routhier
Michel Cameron

R (secteur urbain)
R (secteur rural)

* Le maire est membre d’office sur tous les comités.

IL est proposé par Gratien Tardif, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unanimement
d’accepter les mandats tels que présentés.

La présente résolution abroge la résolution numéro 365-2011 et toute résolution anté-
rieure de même nature.

341-2012 COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT URBAIN

ATTENDU l’article 82 du Code municipal du Québec qui permet à un conseil munici-
pal de créer un comité pour une mission quelconque;

ATTENDU QUE le mandat du comité est de procéder à l’étude du développement
urbain dans la municipalité;
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IL est proposé par Berchmans Dancause, appuyé par Gratien Tardif, et résolu una-
nimement de former un comité appelé « comité de développement urbain » et de nommer les
personnes suivantes pour agir sur ledit comité :

M. Michel Routhier, conseiller
M. Jean-Pierre Ducruc , conseiller
M. Stéphane Milot, directeur des travaux publics
Mme Mylène Murray, responsable du Service d’urbanisme

342-2012 CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL POUR
L’ANNÉE 2013

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le
conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordi-
naires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune;

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu
unanimement :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires
du conseil municipal pour 2013, qui se tiendra le mardi et qui débuteront à 20 heures :

- 08 janvier - 02 juillet
- 05 février - 06 août
- 05 mars - 03 septembre
- 02 avril - 01 octobre
- 07 mai - 12 novembre
- 04 juin - 03 décembre

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par la directrice gé-
nérale et secrétaire-trésorière par intérim, conformément à la loi qui régit la municipalité.

DISCOURS DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE AU
31 DÉCEMBRE 2011 (ART.955 C.M.)

Une copie du rapport du maire est remise à chacun des membres du conseil et sera
distribuée gratuitement à tous les concitoyens de la municipalité de Sainte-Croix. Les lec-
teurs y retrouveront un résumé au 31 décembre 2011 ainsi que la situation financière actuelle
2012, la liste des contrats octroyés et la rémunération des élus.

CENTRE CULTUREL ET SPORTIF DE SAINTE-CROIX DE LOTBINIÈRE INC.

343-2012 COMPTES À PAYER

IL est proposé par Michel Routhier, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unanimement
de ratifier les comptes payés et d’autoriser le paiement des comptes suivants :

CENTRE CULTUREL

SALAIRES D’OCTOBRE 2012
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FRAIS DE FINANCEMENT D’OCTOBRE 2012

COMPTES PAYÉS D’OCTOBRE 2012 – RATIFICATION
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COMPTES À PAYER D’OCTOBRE 2012

344-2012 ENGAGEMENT DE MME EMMY LALIBERTÉ, PRÉPOSÉE
TEMPORAIRE AU COMPTOIR LUNCH

IL est proposé par Michel Routhier, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu una-
nimement d'engager madame Emmy Laliberté d’Issoudun pour agir à titre de préposée tem-
poraire au comptoir lunch.
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Début de l’emploi : 19 septembre 2012

Rémunération : Selon la convention collective en vigueur.

Les autres conditions de travail, s’il y a, sont celles prévues à la convention collective des
employés municipaux présentement en vigueur.

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

345-2012 HOCKEY MINEUR DE STE-CROIX

Madame Kathy Bergeron, représentante pour cet organisme, est présente à cette assem-
blée.

IL est proposé par Michel Routhier, appuyé par Jean-Pierre Ducruc, et résolu unanime-
ment de facturer au Hockey mineur de Ste-Croix la somme de 60 $ par partie pour environ 42
parties pour la saison 2012-2013 spécifiquement dans le cadre de leur tournoi de hockey mineur
annuel.

346-2012 CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE STE-CROIX

Madame Kathy Bergeron, représentante pour cet organisme, est présente à cette assem-
blée.

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Gratien Tardif, et résolu unanime-
ment de refuser la demande d’aide financière considérant que les heures de location de glace
sont déjà à taux préférentiels.

SERVICE DE PREMIERS RÉPONDANTS DE SAINTE-CROIX

347-2012 ENGAGEMENT DE M. JEAN-FRANÇOIS PELLETIER

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu una-
nimement d'engager M. Jean-François Pelletier de Sainte-Croix pour agir au sein du Service de
premiers répondants de Sainte-Croix. L’Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-
Appalaches confirmera que cette personne a suivi et réussi la formation de premiers répondants.

Les conditions salariales sont celles prévues aux prévisions budgétaires.

AMÉNAGEMENT/URBANISME/DÉVELOPPEMENT

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU
10 OCTOBRE 2012

Dépôt du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme de la séance extraordinaire du
10 octobre 2012.

VOIRIE

PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DES PARCELLES DE LOTS
3 590 820, 3 590 821, 3 592 372, 3 592 612, 4 473 439, 4 473 440, 4 807 515 ET LE
LOT 3 592 373

348-2012 ABANDON DU PROJET

ATTENDU les résolutions nos 078-2012, 079-2012 et 163-2012 concernant les offres
d’achat conditionnelles aux fins d’acquérir une parcelle du lot 3 590 820 et le lot 3 592 373
concernant un projet de développement résidentiel;

ATTENDU le refus du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport d’autoriser la
vente d’une partie du terrain du lot 3 590 820;
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ATTENDU QU’une vente de cette nature ne peut être réalisée que par appel
d’offres et à un coût non moindre que l’évaluation municipale;

IL est proposé par Berchmans Dancause, appuyé par Gratien Tardif, et résolu una-
nimement de mettre fin aux discussions pour l’acquisition d’une parcelle du lot 3 590 820 et
du lot 3 592 373.

AVIS DE MOTION (RÈGLEMENT NO 503-2012 ABROGEANT LE
RÈGLEMENT NO 483-2012)

Avis de motion est donné par Jean Lafleur, que lors d'une séance ultérieure, le
conseil municipal présentera un règlement aux fins d’abroger le règlement no 483-2012
concernant un développement résidentiel des parcelles de lots 3 590 820, 3 590 821, 3 592
372, 3 592 612, 4 473 439, 4 473 440, 4 807 515 et le lot 3 592 373.

Demande de dispense de lecture est faite pour ce règlement, tous ayant reçu copie
dudit projet de règlement.

RÉFECTION À LA RUE LAURIER (PROJET NO 154-07-0839)

349-2012 SURPLUS AU MANDAT PLANS ET DEVIS

ATTENDU la résolution numéro 220-2012;

ATTENDU l’estimation détaillée des services professionnels datée du 23 octobre
2012 du ministère des Transports du Québec concernant un émissaire d’égout pluvial, pour
un montant budgétaire de 7 498 $, taxes en sus, en surplus au mandat des plans et devis;

CONSIDÉRANT QUE le plan de travail original prévoyait la vérification de la ca-
pacité de la conduite pluviale de la route 271 avec ou sans l’apport de la rue du Moulin. Cette
évaluation n’incluait pas la vérification de la capacité de l’émissaire pluvial en aval de la
route 132;

IL est proposé par Michel Routhier, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unanimement
d’accepter le surplus au mandat des plans et devis tel que présenté.

Monsieur Berchmans Dancause se retire de la table des délibérations du conseil à 20 : 29 heu-
res en raison d’intérêts au prochain sujet (demandeur).

GESTION DES COURS D’EAU

350-2012 DEMANDE D’INTERVENTION POUR L’ENTRETIEN DE LA BRANCHE
NO 24 (RUISSEAU ST-EUSTACHE

ATTENDU QUE des travaux d’entretien de la branche no 24 du ruisseau St-
Eustache, du lot 3 591 449 au lot 3 590 880, sont sollicités afin de nettoyer les sédiments et
la végétation qui causent le mauvais égouttement, selon la demande d’intervention datée du
26 octobre 2012;

ATTENDU QUE cette dernière relève de la compétence de la MRC de Lotbinière;

ATTENDU QUE la municipalité de Sainte-Croix recommande d’apporter des mo-
difications à ce cours d’eau, selon une visite du directeur des travaux publics, et de fait, né-
cessitera l’intervention de la MRC de Lotbinière à la réalisation de ce projet;

IL est proposé par Michel Routhier, appuyé par Jean-Pierre Ducruc, et résolu
unanimement que la MRC de Lotbinière débute l’étude nécessaire à ce projet.

Monsieur Berchmans Dancause revient à la table des délibérations du conseil à 20 : 30 heures.
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SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE SAINTE-CROIX

351-2012 BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2012

ATTENDU la réfection de toitures en urgence des bâtiments;

ATTENDU le rapport d’approbation du budget 2012 de la Société d’habitation du Qué-
bec daté du 23 octobre 2012;

ATTENDU QU’un budget supplémentaire de 20 000,00 $ est requis;

IL est proposé par Gratien Tardif, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu unanime-
ment d’accepter le budget supplémentaire requis de 20 000,00 $, lequel sera résorbé à raison de
90% par la S.H.Q., et 10% par la municipalité, soit 2 000 $.

LOISIRS ET CULTURE

CENTRE MULTIFONCTIONNEL DE SERVICES DE LOISIRS (2)

352-2012 RETRAIT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NO 498-2012

CONSIDÉRANT QUE 415 personnes habiles à voter ont, par leur signature dans le re-
gistre tenu à cette fin le 02 octobre 2012, demandé que le règlement d’emprunt no 498-2012 fas-
se l’objet d’un scrutin référendaire;

CONSIDÉRANT QUE le nombre de signatures de personnes habiles à voter requis
pour rendre obligatoire la tenue d’un scrutin référendaire sur ledit règlement avait été fixé à 207;

ATTENDU QU’il n’est pas dans l’intérêt de la municipalité d’ordonner la tenue d’un
scrutin référendaire sur ce règlement;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans
Dancause, et résolu unanimement que le règlement no 498-2012 soit retiré.

PROJET DE RELAIS TOURISTIQUE

353-2012 HONORAIRES PROFESSIONNELS NO 3 (OPTION AMÉNAGEMENT)

ATTENDU les résolutions numéros 111-2012, 285-2012 et 316-2012;

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu
unanimement de payer à « Option aménagement, architectes paysagistes » la somme de 873,81 $
relativement aux honoraires pour la surveillance des travaux pour le projet de relais touristique,
telle que plus amplement détaillée à la facture numéro 2327 datée du 25 octobre 2012.

354-2012 DÉCOMPTE PROGRESSIF NO 3 (PARADIS AMÉNAGEMENT URBAIN)

IL est proposé par Jean-Pierre Ducruc, appuyé par Berchmans Dancause, et résolu
unanimement de payer à « Paradis aménagement urbain » la somme de 6 790,83 $ relativement
aux travaux d’aménagement du projet de relais touristique, telle que plus amplement détaillée à
la demande de paiement datée du 25 septembre 2012 et selon la recommandation de Option
aménagement, architectes paysagistes.

COMITÉ DE LA FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC

355-2012 RAPPORT FINAL DU COMITÉ

Dépôt par le comité organisateur du rapport final des activités de la Fête nationale du
Québec de la journée du 24 juin 2012.
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COMITÉ ORGANISATEUR

Recettes : 4 217,00 $
Dépenses : 9 566,71 $
Déficit : 5 349.71 $

IL est proposé par Gratien Tardif, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unanimement
d’accepter le rapport final tel que présenté et le déficit réel de 5 349.71 $ du comité organisa-
teur.

QUE le déficit réel au montant de 5 398,01 $ additionné des frais administratifs glo-
baux de 48,30 $ soit déduit aux avances de fonds cumulés au montant de 5 803,50 $.

QUE les avances de fonds cumulés nettes au montant total de 405,49 $ servent de
fonds de roulement pour les fins spécifiques d’une éventuelle activité en 2013.

D’adresser de sincères remerciements et félicitations au comité organisateur ainsi qu’à
tous les bénévoles ayant œuvré à cette activité.

VARIA

PÉRIODE DE QUESTIONS À LA FIN DE LA SÉANCE CONFORMÉMENT AU
RÈGLEMENT MUNICIPAL NUMÉRO 377-2006

- Information sur le projet du centre multifonctionnel de services de loisirs.
- Information sur le projet de l’escalier.

356-2012 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

IL est proposé par Berchmans Dancause, appuyé par Jean Lafleur, et résolu unani-
mement de lever la présente séance à 20 : 39 heures.

_______________________________ _________________________________________

Jacques Gauthier France Dubuc
Maire Directrice générale

et secrétaire-trésorière par intérim

Je, Jacques Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal
du Québec.


